
Conwll de o6eurit6 Dietr. 
OBNBRALB 

K/l92!3S 
9 novembre 1917 
FRANCAIS 
ORIGINAL a ARABE 

LmRK DATKK DU 9 KOVKKBKK 1987, ADKKSSKE AU S=lWl’AIKK 
GENERAL PAR LB RBpRBSmTAm PBmANmT DE L’IRAQ AUPRES 

DB L’OROANISATIaQ DES NATIONS UNIES 

D’ordre do mn gouvernommt, -j’ai l*honneuf de vous faire tdr ci-joint le 
texte d’une lrttre, en date du 9 nove&te 1987, que U. Tarek Anis, Vice-Premier 
Ministre et Winirtte der affairer &trang/rer de la R6publique d’lrag, wum adrerw 
au rujet du nouveau cri# perpki par le r(qiae iranien agreIfIeurr qui a de 
nouveau tir6 un aireîle sur le8 quartierr rbidentielr de ~8qdad. 

Je vous serai@ oblig4 de bien vouloir taire dirtribuer le texte de la pr68onte 
lettre et de son l ne%e B domment du Conseil de dourit6. 

kmrWtant mmment, 

(akd) Ismt KITTAWI 

l 87-28233 99508 (FI / . . . 
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Anquxe 

5ettre dsthe du 9 novembre 1987, adreas6e au Secr6taite 
gdnéral par le Vice-Premier Ministre et Ministre dee 

affaires Qtrarlgaree de l’Iraq 

Me r&%rant aux nombteusee lettres que nous voua avons adreea6ee - la dernibre 
en date du 30 octobre 1987 (W19244) -, joai l’honneur de vous informer que les 
forces du rbime iranien criminel ont tire, hier, A 18 h 10 (heure locale), un 
missile sol-sol eut les quartiers r6eidentiele populeux de Bagdad. Le bilan de ce 
crime odieux est le suivant t 6 enfante et 4 femmes tu& et 106 civils bletMe, 
dont Il fermes et 48 enfants, 10 maisona d&truites et 20 endommag8es, 8 v6hiaules 
priv6s d(trulte ou endoaunagés et plusieurs magasins endcrranagde. Ce matin, le corps 
diplomatique wcrbdit8 A Bagdad ainsi que les reprdsentants de6 organieations 
internationales et r6gionales se sont rendue sur les lieux du crime. 

Ce crime odieux, qui vient rappeler la nature belliqueuse et criminelle du 
r6gime iranien, est petp&tri au moment tirne OL oont prise8 de8 initiatives 
internationales et ataber visant A instaurer la prix. L’insistance du t&gi~ 
iranien, belliqueux et axpansionnirte qu’il est, )I perp(trer de tel8 crimes reflbte 
sa dbadence morale et la haine tenace qu’il 6prouve contre l’Iraq et ses 
aspiration8 A l’instauration de la paix, du progtbr et de la stabilit&. 

L8 perei~tame du r&me iranien A petpkrer dos ariaas cmntre des aivils 
iraquien@, trit qui aontitnm la LaiLlite tatale du plan itanim dbrgrwsion 
~hmhke, appelle de votre put et de lr part de la coraunaud intemationak 
une d6nonoiation 4netqique ainri que l’adoption d’un@ attitude terma tendant A 
ptendro muter les maure6 effiawes avant que la situation n*&happe i tout 
eontrble. 

Les lbhe~ ariama petpittir par le r6gime iranien ne sauraient intimider 
l’Iraq et auront pour seul r6rultat de contorter le peuple iraquien dans oa volont& 
de dbfendre la oouvotainet6 et la s(curit6 de la pstrie; et la clique au pouvoir en 
Iran payera chhment pour ue6 crime8 au maeent voulu, 

Je vous serai6 obliqb de bien vouloir faire dietribuer le texte de la prieente 
lettre come document du Conseil de sburiti. 

Le Vice-Premier Minietre et Mlniatre 
des affriree &rang&res de $a 
R6publique d’Iraq, 

(signé) Tarek AZ12 
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